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SUISSE.
^ Berne, le 7 mars. — Dans la séance du grand 
'conseil d’aujourd’hui , M. de Tavel , president du 
directoire, a donné communication à l'assemblée 
d’une note qu’il vient d’adresser au gouvernement 
Itadois, an nom du directoire fédéral, tant au sujet 
de l'ordonnance qu’il a rendue le 18 février, que 
pour avoir des explications sur les démonstrations 
mijitaires que ce gouvernement se permet à la fron
tière suisse.

Après avoir parlé des défenses faites aux ouvriers 
badpis de rester çn Suisse , et avoir proteste des 
sentimens d’amitié de la Suisse pour le gouverne
ment grand ducal, il demande une explication sur 
les pre’pàratifs militaires qui ont lieu à la frontière , 
et,il dit que le directoire fédéral a dû déplorer, 

.d’autant plus vivement l’absence complète de de
mandes officielles de la part du gouvernement du 
grand-duché de Bade sur les prétendues menées 
qui, dans ces derniers temps . auraient eu lieu en 
Suisse, et sur lesquelles se fonde l’ordonnance mi
nistérielle du 18 février dernier , qu’il se serait vu 
dans le cas de donner sans restriction les ren- 
seignemens les plus tranquillisans que l’on aurait pu 
de'sirer.

Non seulement ce qu’on allègue relativement à 
dés réunions séditieuses d’ouvriers allemands , qui 
auraient lieu dans une grande partie de la Suisse, 
n’a rien de réel ; mais tous les gouverneinens can- 
tonnaux qnt la ferme et loyale volonté de s’oppo- 

1 ser sur leur territoire à toute trame séditieuse qui 
pourrait; donner lieu à des plaintes fondées de la 
part, des états voisins.
CCétte note se termine en exprimant l’espoir que 
le gouvernement du grand-duché de Bade révoquera 
fê's niesiires qu’il a prisés;

ANGLETERRE.
Londres , le 10 mars. — Lé prince Esterhazy a 

eu une entrevue hier avec le duc de Wellington.
“• Il y a eu réunion ministérielle ce matin.
— Un ‘cbiiseil dé cabinet sera tenu au Foreign- 

, Office, jeudi. L. M. quitteront le même jour Lon
dres pour se rendre à Windsor où elles resteront 
pendant quelquetemps.

—■ La commission pour les affaires du culte con- 
I Onup A s’assembier. v_.„. ,

L’archevêque d’Ÿorck , comme l’a fait S. M, à 
1 occasion de la vacature des prébendes de Westmins- 

I et, Cputprbéry, a mis celle vacante à Yorck , par 
suite delà mort du comte dé Scarborough, à la dis
position de cette commission.

, — Une commision a été nommée pôur faire une 
«iiquêti- sur les Ibis disciplinaires de l’armée, et pour 
esainiiier si on ne pourrait pas remplacer les peines 
corporelles par d’autres peines, sans nuire au service.

— Le comte de Haddington , lord lieutenant d'Ir- 
hnde, a quitté Londres pour retourner à Dublin.; 
" Le Standard avoue qû il éprouve la plus grande

lamur, ministre des affaires étrangères. Ce der 
nier département est confié au duc de Pahnella, 
jusqu’à présent président du conseil sans spécialité.

La chambre des députés a voté des remercîmens 
a l'amiral Sartorius et à d’autres cjui ont servi la 
cause de don Pedro , et a vqité une loi qui prive 
des titres et distinctions , obtenues de don Miguel , 
tous ceux qui lui ont adressé des pétitions pour 
l’engager à se faire proclamer roi, qui ont signé 
les actes qui l’ont confirmé dans son pouvoir , 
et qui ont accepté des fonctions sous son gouver
nement, Ou a eu égard aux violences exercées en
vers elles.

—- Les journaux de Calcutta , du commencement 
d’octobre , contiennent l’énumération des forces de 
l’armée occidentale de l’In lus qui doit agir sous les or
dres du brig idier général Stevenson, contre Joudpore, 
et qui devaient se trouver réunies à Asinêre , le 4 
noyeinbre. L’artillerie se compose de 11 pièces f|e 
18 ou de 24, de J2 mortiers de 8 pouces d’épais», 
seur, 12 obusiers de 8 pouces. Maun Sing compte 
à son service environ 17,000 Arabes, sans com
prendre les rajpools qui doivent lui prêter appui, 
au nombre d’enviroi^ 20,000. U enrôle en outre 
un grand nombre de déserteurs de l’armée de la 
compagnie. Au départ ;les dépêches, il s’occupait 
à obtenir des subsides et des approvisionne- 
uiens. (Sun.)

— On a des nouvelles de Canton jusqu’au 22 oc
tobre. Les autorités chinoises avaient, depuis le >4 
du même mois, levé la défense faite aux pilotes in
digènes de conduire des navires anglais dans le Bo 
güe. Cependant les affaires commerciales étaient 
toujours fort languissantes à Canton.

— On lit dans le Courier :
» Lé,s fonds sont plus fermes aujourd'hui à la 

bourse, par suite de 1.'opinion , qui paraît être gé
nérale , que le gouvernement aura une majorité 
en sa faveur dans la question du rappel de la taxe 
sur la drêche , dont la chambre doit s’occuper ce 
soir.

— On s'est occupé dans la séance d’hier de la 
chambre des communes , d’une pétition d un grand 
nombre de membres du conseil législatif du Ca
nada inférieur. M. Roebuck a fait connaître que 
cette colonie a une population de 5oo,ooo habita ns 
dont les quatre cinquièmes sont catholiques , 60,000 
Seulement appartiennent à l’église anglicane et les 
autres sont dis'sidens. Nonobstant cela., le gou
vernement a employé les fonds alloués pour l’édu
cation catholique pour le service de j’église an
glicane.

.L’orateur a fait voir que le gouvernement agit 
dans le Canada comme il a toujours agi en Ir
lande. Lé peuple irlandais , a-t-il dit , ne veut plus 
souffrir cette injùsticq, et le peuple du Canada la 
souffrira-t-il? Dans le voisinage du Canada, ( aux 
Etats-Unis), il y a i3,000,000 de républicains en
thousiastes , enp.erqjs jurés de ,1 église anglicane ,

1 qui aussitôt que le jirapgflu révolutionnaire sp ra
’s [ hisse se rallieront pour détruire l’église anali-jn^uiétude relativement a la discussion'^ui dÔitavQir

‘eu ce soir à la chambre des communes, sur la taxe lcane ’ et |a séparation du Canada de la mère-pa- 
.? ilrêche; parce que, dit-il , nous voyons dans tri,. ferait une grande perte pour l Angl- terre. 
ia défaite de sir R. Péel sur cette question, la des- tt V i: .. re*£cf p.wmmio ïîtl
|rHction de son gouvernement, Il croit toutefois que 
* Majorité sera favorable au ministère.
. —• M.’ Lehnôx est en ce moment à Londres , où 
u fait dés ’ préparatifs pcfür une expédition ae-

~7Les nouvelles de Lisbonne, du a3, nous ap

Une discussion 1res vive ,se,st engagée, sqr çettq 
pétition, dont on a ordonné le dépôt sur le bu
reau. .....
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sans préjudice des entreprises de,, cette nature qui 
seraient tentées par des particuliers à leurs ris
ques et périls. Mais il paraît que, daqs tous les 
cas, on ne veut point abandonner AJger ni ses dé
pendances, même en admettant qu’on renonçât à 
la colonisation.

Alger et les autres places de la côte sont des sta
tions militaires trop importantes pour que la France 
ne les garde pas. C’est à la fois une question de 
sûreté pour notre commerce et de dignité natio
nale, (Courr. franç.)

— Le gouvernement a le projet de congédier 
immédiatement les soldats dont le temps de ser
vice expire le 3i décembre prochain. U en résul-, 
terait une économie de plusieurs millions sur le 
budget de la guerre.

rp* On a vérifié qu’il y avait dans l’armée fran
çaise actuelle i remplaçant sur 4 soldats , et 1 en
rôlé volontaire sur 20.

— Le rapport sur l’affaire des Etats-Unis est C0nr
fié à M. Sylvain Dumm! , et sera présenté à la cham. 
bre dans la séance du 22 ou du 23.- ,

— Par décision de Mi- le préfet de police. , les bal 
sont interdits dansles théâtres de la capitale àcom p 
ter du 14 de ce mois.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du 11 mars. — Les tribunes publiques 
sont encore plus garnies que- la dernière fois; la 
chambre présente l’aspect le plus- animé ; (es dé
putés, répartis en groupes de cinq, six et -huit , 
semblent se communiquer les diverses iuteVpella- 
tious qu’ils vont jeter aux ministres s’il n’y a pas 
de ministère.

M. Humann est le seul des ministres présens. 1
A une heure IJ2 le procès verbal est adopté. Plu

sieurs députés entourent M. Ilumaun-, entr’autrës 
MM Juubert et de Sade. M Guizot entre et và serrer 
la main de M. de Sade qui reste stupéfait. M. Thiers- 
rit, à moitié caché par M. Fuichiron , dont nous 
consultons en vain la physionomie. Trois coups 
de sounette envoient tous les députés à leurs 
places. > ;

M. de Sade a la parole. Bruits divers, suivis bien
tôt d’un profond silence. Messieurs, dit l’orateur, 
la chambre peut se rassurer, je ne viens point en
tamer une de ces longues discussions.

J’ai cru simplement que la chambre se manque
rait à elle-même, si elle persistait dans son silence, 
silence qui ne pouvait durer plus longtemps sans 
paraître le complice de la-crise1 ministérielle qui 
tourmente la France. Je viens donc uniquement et 
sang passion satisfaire , en prenant aujourd’hui la 
parole , à l’impatience du pays et à ses justes exi
gences. ,

Je viens demander aux ministres des explica
tions franches sur la position du cabinet. Voici 
vingt jours que les affaires publiques sont suspen
dues, que rien ne marche ; vingt jours que le sys
tème représentatif est mis en oubli , sinon griève
ment insulté. Un tel état de choses ne saurait 
durer, il a déjà porté de trop graves atteintes aux 
intérêts généraux du pays par l’espèce de déconsi
dération qu’il jette sur la nationalité française.

L’orateur passant en revue les actes de la’session, 
l'adresse , dit-il , contenait une assez vive censure

Portent ieg berets de la reine qui modifient la 
oompositiotj du cabinet. L'évêque de Connbfe n’est 
Pys ministre de l’intérieur ; il est remplace par 
tèr^'i ’ ^‘eira 1 ministre de la marine. Le minis- 

e de là’marine 'est occupé par le comte de Vil-

du cabinet (dénégation aux centrés ; affirmation aux 
Paris\ le il mars., — Le MonÙcîzr d’aujourd'hui | extrémités.) Plus tard MM. les ministres sont ve- 

^ine contient encore rien de relatif à la récomposi- nu* vous demander d’accepter leur présence au 
lion du,ministère. pouvoir. Votre adhésion n’a pas été sans réservé,

— La sous-commission nommée dans le sein de surtout vous n’avez point abandonné un seul des 
la coinifuqsion ^u budget, pour s’occuper «péoia, avertissemens contenus dans le premier- acte de 
lement de’la question d’Alger , a, dit-on, été d’avis cette-législature. .
que le gouvernement défait renoncer à coloniser, M. de Sade, sans faire de proposition

L



)es j panse qne la chatnbre adoptera ian projet d'a
dresse pour supplier le roi, de ne pas laisser plus 
long temps les rênes du gouvernement flotter à 
l’abandon.

M. Guizot h 1a tribune. Messieurs, samedi quand 
je vous annonçai qu'une combinaison se préparait, 
j’étais loin de croire qu’elle dût échouer sitôt. De
puis, d’autres efforts ont été tentés et toujours sans 
succès. Aujourd’hui nous accomplissons un double 
devoir ; celui de ne pas laisser le pouvoir sans ageus 
au moins provisoire, et celui de vous rendre compte 
de notre position. Nous sommes tout-à-fait en-dehors 
de la solution attendue ; nous avons du, dans la 
crise qui dure encore, donner au pouvoir les cou- 
•seils'que nous croyons les meilleurs , nous l’avons’ 
fait ; et surtout nous h’avôns jamais oublié la part 
que devait avoir l'influence de la chambre , dans lus 
choix de la couronne. Mais de cette influence à une 
intervention directe du pouvoir parlementaire , dans 
la composition du ministère, nous croyons qu'il y 
a'un abyme que notre constitution ne franchirait 
pas sans y périr. (Au centre , très-bien, très-bien.) 
Quant a nous , nous ne voulons apporter aux com
binaisons futures ni embarras, -ni obstacle ; nous ne 
formons pour notre compte aucun projet, ni au
cune combinaison ; jusqu'à la fin nous resterons 
en-dehors de tout ce qui se projetera. Il n’est point 
d’explications après cela que nous puissions donner 
à la chambre; nous ne pouvons faire davantage pour 
satisfaire à l’honorable M. de Sade ; la chambre sen
tira et dans l’intérêt de la couronne, et dans l'in
térêt du pays,qu’elle n’a rien à exiger de plus.

M. Mauguin a la parole. La chambre se trouve 
engagée dans une position dont personne ne niera 
la gravité. A qui en est la faute, je crois la voir 
dans une position-officielle en dehors de la gravité 
des faits. En apparence il y a toujours un cabinet, 
et même le Moniteur en fait foi tous les jours par 
la publication de quelque ordonnance ; en réalité 
nous h’avons point de ministres; un des membres 
dn cabinet vient de nous dire que tou* les efforts 
tentés pour en avoir sont jusqu’aujourd'hui restés 
infructueux. ,

M. Guizot : Je demande la permission d’inter-, 
XOmpre l’orateur ; j'ai dit que des combinaisons 
ont été tentées, mais non pas qu’on en tentait en 
ce moment.

Voix nombreuses: ah! ah!! Vous reste* donc, 
expliquez-vous.

M. Mauguin. Je ne sais en quel sens,je. dois pren
dre aote des paroles de M. le ministre, mais je lui 
demanderai s’il veut dire qu’il y a encore un mi
nistère, je lui demanderai où en est le president- 
s’il préside encore le conseil, pourquoi n’est-il point 
ictqs’il s'est retiré du cabinet, pourquoi n’est-il pas 
remplacé, quel est son successeur P (Sensation pro
longée.) S’il y a un ministère pourquoi n’y a-t-il 
pas d’administration ; pourquoi la plupart de nos 
villes sont-elles sans maire; pourquoi sommes nous 
«ans ambassadeurs ; pourquoi un règne finit-il et 
un autre commence , sans que la France soit re- 
préseotée dans un vaste empire, sans qu’on ait 
.songé à la faire représenter, depuis que ce grave 
Evénement est connu. Et si nous n’avons plus de 
ministère, MM. les ministres qui s’en vont, peu. 
veut-il nous dire sur quelle grande question ils ne 
«ont point d’accord entr'eux ; ont-ils les uns et les 
autres quelque grande excuse à nous donner de 
deur retraite ; ont-ils autre chose à avouer que de 
mesquines rivalités, des jalousies , des coteries , des 
rivalités de personne. Si de graves raisons avaient 
dissous le cabinet, savez vous quel eût été son de
voir, de se retirer; de mettre la couronne à meine 
de ne pas avoir à attendre peut-être une adresse 
de cette chambre qui la mette en demeure de ne 
pas laisser le pays sans gouvernement. M. Mauguin 
finit en exprimant l’espoir que la couronne preu- 
dra uue détermination assez prompte pour engager 
la chambre de prendre elle même un parti.

M. Thiers ; Je voudrais qu’il fut possible d’éle- 
ver une discussion constitutionnelle sur la situation 
actuelle du cabinet. Cette situation est la plus si,,,, 
pie du monde (rire presque universel et prolonge') 
je crois pouvoir dire ceci, messieurs, légalement 

nous sommes encore ministres et responsables des 
actes du gouvernement constitutionnel ; il ne faut 
pas que la couronne reste un moment sans mi

nistres; nods avons du subir cette nécessité ; comme 
les orateurs qui descendent de la tribune, nous 
apprécions toute la gravité des circonstances, mais 
nous l’apptécions pour la rendre, si nous le pou
vons , plus facile à conduire vers une solution. 
M. Thiers répond avec volubilité aux reproches 
énumérés par M. Mauguin sur l’absence de toute 
administration. On noihme des maires tous les 
jours , tous les préfets sont à leur poste. (Les yeux 
se tournent vers MM. Dejean , Méchin et Moni- 
cault, préfets du Puy de-Dome, du Nord et de lAr- 
riége qui sont dans nue tribune publique.) 11 n’y 
a dans le pays d’autre agitation 'que celle qu’y 
produisent les indiscrètes questions qu’on veut sou
lever. Nous pouvons affirmer que la royauté veille, 
quelle se donne tous les soins imaginables pour 
composer un cabinet qui réponde au boa esprit 
de la majorité. Mais ou ne sait pas tout ce qu’il 
y a de difficulté, dans des temps comme ceux-ci, 
à rallier tout. ce qu’il faut d’hommes de courage et 
de dévouement , pour mener les affaires du pays. 
Quant à nous , ce n’est pas notre présence sur ces 
bancs qui a rendu les arrangemens plus difficiles ; 
au contraire, notre patience u'eût servi qu’à les 
faciliter; nous sommes restés jusqu'à hier étrangers 
à tout ce qui s’est fait , hier seulement la royauté 
s’est adressée à nous; hier on. a tenté des arrange- 
mens qui n’ont pu réussir; mais dans le passé pas 
plus que dans l’avenir, nou9 ne serons un obstacle 
à uu arrangement quel qu’il soit.

M. Odilon Barrot. La chambre en permettant des 
interpellations eten leur assignant un jour, aura cer
tainement une haute pensée politique qu’il ne faut 
pas oublier. Cependant tout nous est contesté, le 
droit de nous étonner qu’il y ait un interrègne 
daus le gouvernement et celui de demander que 
cet interrègne cesse; il suffit , nous dit-on, qu’il y 
ait des hommes qui donnent des signatures et qui 
se disent au besoin responsables, pour que nous 
n’ayons plus à nous occuper de rien. Mais , mes
sieurs , depuis que le ministère est en dissolution , 
depuis qu’il a été dit qu’au illustre maréchal était 
chargé de composer uucabinet, il ny a plus qu’au 
pouvoir de faire, le pouvoir de droit n’existe pas. 
Il ne suffit point qu'on vous dis« que Je palme règne 
dans les rues, et que vous n’avez pas à chercher 
autre chose. Vous comprendrez, messieurs , que ce 
n’est pas comme on l’a voulu dire un intérêt d’op
position qui nous appelle ici; comme opposition 
nous aurions un intérêt tout autre, car un tel état 
de chose use plus sûrement en trois jours lés Hom
mes et les systèmes, qu’un état régulier de plusieurs 
mois. On nous disait : mais c’est un mal passager 
qui ne se reproduira plus; mais plus nous allons, 
plus ces crises se rapprochent; nous en avons eu 
deux depuis trois mois; une telle répétition de 
faits anormaux indique un mal profond , une plaie 
qu’il faut sonder, et c’est sur la chambre qu’on veut 
faire tomber le reproche de ce qui se passe ; 
mais, messieurs, depuis qu’il est «lesgouvernemens 
représentatifs, a-t-il existé jamais une chambre qui 
ait porté plus loin le respect de toutes les préro
gatives , qui ait compris la sienne dans un sens 
moins inquiétant pour les autres pouvoirs. Quand 
cette chambre a volé l’ordre du jour motivé, cette 
majorité que j’ai combattue, j’ai néanmoins bien 
compris sa pensée. (Au moment du départ du cour
rier la discussion continuait.)

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENT ANS.

Séance du 12 mort. — L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion delà loi communale.

On eat resté à l’art. 6 et au* amende incas qui s> «atta
chent.

M. Desmet, dans un discours écrit se prononce contre l’a
mendement du ministre de l'intérieur.

Si, Lebtttu : Je Tegrette que dans une discussion déjà si lon
gue et si importante, je sois obligé de vous dire quelques 
mots qui me sont personnels. Comme j'ai été cité à la barre 
de la chambre par un honorable orateur , je crois rester dans 
le droit de légitime défense en montrant que sea attaques 
étaient dénuées de toute vraisemblance.

Je ne prétends pas à l’infaillibilité , je ne prétends pas , 
fai-ant exception à l’humaine faiblesse que j'aie toujours été 
conséquent avec toulea mes paroles ; je laissa cette préten 
tion à quelques - uns de mes contradicteurs. Mais il est une 
réde de conduite à laquelle je crois être toujours resté fi
dèle.

Après la révolution l'œuvre d'un homme politique était 
double. Après avoir démoli, il fallait reconstruire ; aussitôt

qu’un Pouvoir nouveau eut pris la place du pouvoir an,- 
je crois l’avoir défendu loyalement -, si par dss etc, 7** 
rares, je l’ai parfois attaqué . je l’ai fait par le sentirne» j"1 
devoir sans haine pour tes personnes. C'est ainsi q,,‘ , 
l'installation du gouvernement provisoire, si j’ai combati i 
ministèie sur quelques questions de politique extérieur.11* 
n’ai jamais harcelé le pouvoir, et j’ai toujours fait œu»„ J' 
bon patriote en contribuant à applanir les difficultés », i 
circonstances semaient sur sa route. J’ai dit dans un dise 
où je faisais l’apologie de la monarchie constitutionnelle T1 
la république était un gouvernement moins parfait o 
que néanmoins dans une monarchie constitutionnel), p 
ptincipe de l'élection devait dominer tous les niouvemens' t 
quel sens entendais-je ce principe? En ce sens que la châm 
bre des représentans étant le produit des élections sam™' 
position réagit nécessairement sur la marche du gouvernement 
J’étais si éloigné de donner à ce principe une exieniZ' 
démesurée, que dans le projet de constitution aUe i’,,1 
été chargé de rédiger, arec plusieurs honorablescollègues 
je proposai une exception pour l’une des trois branches du 
pouvoir, et demandai que le sénat fût à la nomination roule 
,Au titre des institutions communales, j’ai fait une eteftî 
tion formelle pour les chefs des administrations communal!" 
et c’est mon amendement qui forme la restriction insérés 
da ns l’art. <09

L’orateur rentrant dans le fond de là discussion établit™ 
le bourgmestre est l’agent du gouvernement daus la cowmune’, 
et que par conséquent le eboi* du gouvernement a besoin As 
libre. ’

M. Vichamps propose un amendement ainsi connu :
• Néanmoins, si personne dans le conseil communil ncpral 

accepter lesfouctions de bourgmesUe , ou bien si le conseil dev 
mande lui-même que le roi choisi,se le bourgmestre bon de ssi 
sein ; daus ces deux cas , le roi peut le nommer hors du conseil 
parmi les éligibles, »

Ms de Robaulx : Je demande la parede pour une million 
d'ordre. La question préalable j avait été proposée sur i’i- 
mendement du ministre, et retirée par M. Dumórticr. Mais 
Tous avez décidé que les articles de la section centrsle aux
quels le ministre s’est rallié ne seraient pas considérés somme 
ameudemens , et qu’il n’y aurait plus lieu à y revenir.-Si 
doue vous trouves dans la loi un aiticla auquel le «iiiislrc 
s est rallié , et qui exclut l'amendement du ministre, vous 
conviendrez qu’il n’y a plus lieu à délibérer. Eh bien,
I art. 15 auquel le ministre s’est rallié , est ainsi couju i 
« Le bourgmestre et les éclie-1 ns sont également notnàiéi 
pour le terme de six ans, toutefois ils perdent celte .qualité 
si , dans 1 intervalle, ils cessent de fatre partie du conseil1* 
Vous avez donc décidé irrévocablement que le bourgmestre 
doit faire partie du conseil. Le ministre ses! rallié à «Ils 
dispoaition ; il y a déciaion formelle. Comment donc déli
bérer sur un amendement contraire à l'article 13 définitive- 
ment adopté ? Je demande l’ordie du jour sur Ia proposiM 
ministérielle.

M. H. üellofaille : L’honorable M. de Robaulx trouvera la rfs 
ponae dans l’art. 45 du réglement.

M Dumortaer : Je demande la lecture du procès-vér&al.
M. de ürcuckert s’élève contre la metiou d’ordre de M. de 

Robau x.
M. U président donne lecture du procès-verbal qui porte 

que le ministre s’est rallié à l’ai t. 15.
M de Robaulx : Je demande la lecture du pi ocès-veiM i 

où il est dit que toute disposition de la section centrale à Is- 
quelle le m-nistre ae sera rallié, ne sera pas considérée comm« 
amendement. 1

M, Dumortier : Vous avez adopté definitivement un aitieb 
qui s’oppose* l'amendement du ministre , c'est l’art. 2. Veut 
avez supprimé dans la proposition du gouvernement, la 
mots : • Lorsque le bourgmestre fait partie du conseil' P*1 
cette su, pression , vous avez formellement décidé qW 11 
bourgmestre devait toujours faire partie du conseil. L'«“1' 
dement du ministre est donc inadsniasible ; mais après a»« 
adopjé la question préalable sur celte proposition. ru»“’ 
vrez adopter l'amendement de MM. Seron et de Robaulx- 

M. le président donne lecture du procès verbal qui '°?* 
täte que M. Rogier a demandé que les articles de là ie£ll° 
centrale auxquels il ae serait rallié, fussent considérés cov* 
définitivement adopté. (Aux voix, aux voix.) . A

La motion d’ordre de M. de Robaulx eat mise aux a 
n’est paa adoptée.

La discussion continue.
M-* Brouckere propose la rédaction suivante: .
s Neanmoins jj peut, lorsque des circonstances ex«*” 

nairea I exigent , après avoir reçu l’aria motivé de la yp 
tion des états, le nommer hors du conseil, perud !* , 
gibles de la commune. » , _

M. GendebUn C’est une vérité constante qui noua e o 
teignee. par l’histoire , que les révolutions se terminent p* . 
réalisation des principes qui les ont amenées. M*!* .1 | 
un conseiller de la couronne dit : j’arrêterai la réioiupei , 
devient traître à la patrie. . ,#g

En présence du discouri que j’ai entendu hier »r*.ir 
bouche d’un ministre d’état, et des parolen non m01"* ^ 
prudentes proférées par un membie du cabinet nagne . 
chu, je plains la couronne de pareils conseillers, H 
ment les principes de la révolution: C’est pire*foa 
partisan de la monarchie avec la liberté que 1011 ,v ((il-
congres , que je. plains la couronae qui s’entoure ne ,
Iers qui méconnaissent let principes de la révolution 
lonté du peuple. yoil

L’orateur, rentrant dan» le fond de la diicuss'°®’|jl(t 
dans l'amendement du ministre une tendance à cea j=(re, 
le pouvoir. Que réaultera-t-il de l’amendement du nu ^ (0, 
c’est que lorsque l’on aura donné au gouvernement f 
mination des <000 bourgmestres et échevim, la Be6J «I 
cette terre de liberté, ne sera plus qii’un bourg Pou 
la chambre une chambre pourrie. (Hilarité.) d*K

Songez, messieurs, dit l’orateur en terminant, ï ,utlp 
deux mois vous allez comparaître devant les dlcctcd« • V



rife'.) J’énlênds rire de êela, el ftioi je hen ni _ 
jarité redouble.) Songez qu'ils vous demanderont compte des 
libertés du peuple et des votes que vous aurez émis. SoDgez 
eue nous sommes cette chambre qui a laissé passer sous si
lence la; dissolution , tandis qu’en Angleterre, on a récem
ment blâmé une dissolution qui cependant avait été plus 
motivée que la' nôtre ; songez que nous sommes cette cham- 
bre qui a augmenté chaque année lea dépenses d’une ma* 
niére effrayante s Songez que nous sommes cette chambre qui 
s prorogé indéfiniment l’inamovibilité des juges de paix. Son
ges que nous avons eu la faiblesse de passer sous silence la 
convention de Zonhoven, un des actes les plus liumilïans 
du gouvernement ; songez que nous avons passé sous silence 
les expulsions et les extraditions illégales; songez que nous 
irons laissé passer sous silence les destitutions des manda- 
tiires du peuple à l'occasion des votes émis dans cette cham
bre. Songez que les électeurs vous demanderont compte du vote

Sue vous allez émettre dans cette circonstance; ils vous deman- 
eront si vos opinions concordent arec les leurs , et si vous avez 

rempli votre mandat.
tl Rogisr. Je demande la parole, pour un rappel au ré

glement.
M. üeniebien. Vous n’avez pas le droit de m'interrom

pre.....; . „ i ;
Ü Rojier. La clôture a été demandée par plus de 10 mem

bre*, on doit la mettre aux voix. , .
M. Duiui. J’avais demandé la parole pour une motion d'ordre 

arsnt la demande de clôture.
M. S*«deinen. Je n’ai que deux mots à dire, j'aurais fini 

depuis une demi heure. Je veux lire l'article 39 de la cons
titution.

. M. le frit ident. Je ne puis accorder la parole que sur la mo
tion d'ordre. . •. - , , ,

M. Gtndoliien.. Que voulez-vous que je dis* sur un eu fl n- 
tillige. Je n'ai pas à parler sur une motion d’ordre , c'est sur 
UD article de 1a constitution ; laissez donc parler les hora- 

l niej qui ont conquis cette constitution.-.. C’est une infâmie.
' (Parlez, parlez.)

i jj. R.ogùr : La clôture a été demandée sur le tout.
M. d’Uuart, ministre des finances : Si la clôture a été 

demandée, elle doit être prononcée ; il ne faut pas que 2 
ou 3 membres empêchent la chambre d’aller aux voix quand 
all« le juge à propos. ( Murmures, agitation , tumulte. ) Le 
président réclame en vain le silence. Plusieurs membres 
quittent leurs places et sortent de la sali»; ra crian t: à demain.

‘t de T keus, ministre de l’intérieur, ne peut admettre l’a- 
Rendement de M. Dechamps. Mais il se rallie à celui de M. 
i® Brouckere.

( La clôture ! la clôture 1)
.::M. Di»4m : Je demande la parole pour un« motion d’ordre. 
•Ç demanderai la lecture des 3 ainendemens.
, M. le président fait cette lecture.
: M. puhus : D ms aucun des cinq amendernens, je ne vois 
rétablie la disposition primitive que le gouvernement avait 
proposé ; « Dans ce dernier cas, il n’aura que voix consulta- 
lue au conseil. »

Il est impossible d’adopter aucun amendement sant v ajouter 
«Ile disposition. - ; 1

M. de Brouckere se rallie à cette addition.
M Gendebien : Je ne prolongerai pas une discussion déjà 

trop longue, et qui fatigue la chambre , moins peut-être que 
1* » en suis fatigue moi-même. J’avais à répondre pour des faits 
personnels . tuais je répondrai par le Monteur. Maintenant 

MUj* f‘.ar*er de *a constitution.
Ii k crois que dans la disposition où se trouve
oeminaî !)S ' ** Va“* mieuI ,e 'Apurer. (Non; non , l’appel

^ro^5Je a ,’’*PPel nominal pour constater les membres 
nf1*' ul meinbies y répondent 
rluneun membres: Aux voix !

x\\el?‘irhac!'- Wous ne Pavons délibérer actuellement 
C’est !„»• ,<luon veuille nous enlever le vote d’assaut, 
dsleuse. eCen ' '1“e dlra le Paï3 d’une conduite aussi scan-

Pl *"
en nombre, sortent encore »’ ïaMenablée n’est plus

La •fiance est levée â 5 heures.

LIEGE; LE 13 MARS.

houvSl/°arnaaS anS,ais da 10 contiennent peu de 
tait'*t *’ °® j°“r la> uue motion importante de- 
d’un ' ai8'te® à la cb*ùlbre * sur la proposition

E
hn ^ 1 va , cwa ta MlUUUÜIllüIl

)ort de l’opposition : c’est celle qui a rap-
aea fi? u SjPPression de • la taxe sur la drèche. 
leré t S des deux partis sont très-partagées sur 
lion T tat l)robable d*33 de'fjats auxquels cette mo. 
l issât»on.nera l'eb- Du reste , les ministres attendent 
c'est rl *a discussion avec une vive anxiété : 
tient rrTCe qu’il faut infe'rer du langage que 
|e .‘6. ■o‘»»dort : si dans cette quèstion, dit-il 
moin.niS er.e a *e dessous, il ne s’en suivra rien 

que la dissolution du cabinet.
condit aV<î“S soavent esPrimé l'opinion qu’une 
l’ado ,»• de.Xlstence pour le ministère torie .était 
par P'^/aisotinee du système de re'forine suivi 
à l’apn ^r^Cedent mrn'stère » un nouveau fait vient 
He soin de Cetl® opinion, et prouve que les tories 
irait le auss\ eunetu's des re'formes qu’on vou- 
®°o»uje'eaire ®ro*re» nne commission vient d’être 
Her le m Rar gouvernement, a l’effet d’exami- 
nmiQt-Q. ° uda punition admis dans l’arme'e , pour 

f m, discipline, etde rechercher si l'on

ne pourrait pas , sans , nuira an .service, substituer 
qnelqu autre châtiment s celai des peines corpo- 
relies»

Nous lisons dans la Gazette d'Aug»bourg j sous 
la rubrique de Vienne , quelques nouveaux details 
sur la mort dè l'empereur d'Autriche , qui prou
vent que ce monarque avait su s'attirer l’attache
ment des membres mêmes de l’opposition hon
groise. " ’■. ' ’ "'r

Le y mars, les restés de l’empereur seront pla
ces dans le cercueil, et alors seulement commencera 
le deuil de la cour qui dure 6 mois. La nouvelle 
de. sa mort a fait une grande sensation en Hon
grie ; elle arriva à Pres bourg pendant l’assemble’e 
des états, qui résolurent a l’instant de se séparer ; 
les membres de l’opposition donnèrent à cette oc
casion des preuves non équivoques de leur attache'- 
ment ; ils insistèrent pour qu’une députation nom
breuse fut envoyée de suite à Vieniàe , afin d’y 
porter 1 expression des regrets sincères de la na
tion hongroise, et donner ati nouveau monarque 
les assurances de leur fidélité et de leur dévoue
ment.

Les transylvains n'ont pas témoigné moins de 
regrets; ils sont convaincus que le défunt n’avait 
en- vue que leur bonheur. Pendant sa maladie, il 
demandait souvent des rapports sur cette province, 
et maigre ses souffrances , il ne perdait pas un ins
tant de vue le bien-être et le bonheur de ses sujets ; 
4o heures avant sa mort, il écrivait encore dë sa 
main un mémoire de 4 pages en forme de testa
ment à ses peuples. Ou pense quç cë document sera 
imprimé sous peu.

A l'occasion de la mort de S. M. I. et R. apostoli
que , le roi prendra le deuil pour six semaines , à 
partir d’aujourd’hui ia mars, jusqu’au mercredi 22 
avril inclusivement. - (Moniteur.)

Ou lit dans YIndèpendant :
« Nous recevons une lettre de Paris, en date 

d’hier, 11 mars, elle nous iannonce que les arrau-

f
emens ministériels sont terminés par l'entrée de 
I. le duc de Broglie au coaseil. Dans cette combi
naison le personnel du ttiinîslère ne subit aucune 
autre modification et MM. Thiers et Guizot restent 

au pouvoir.
— Par arrête de S. M,, non encore inséré au 

Moniteur, 4 officiers de notre armée, parmi les
quels on cite :

t" un lieutenant-colonel ;
2° Deux capitaines 
3° Et un lieutenant, vient d’être mis en dispo

nibilité, sans jouissance d’aucune solde , pour cause 
d'inconduite. Il a été assigné à chacun de ces of
ficiers l’endroit où ils devront résider. (J. Belgique.)

— Après deux jours de débats , la cour d’assises 
de Bruxelles a prononcé avant-hier soir , à dix: 
heures et demie , son arrêt dans l’affaire de l'assas
sinat commis dans la nuit du 20 au 21 septembre 
t834, dans le bois dit Tasnaire , situé entre Gen
val et La Ilulpe , sur le nommé Prosper Renard 
enfant del 5 ans, auquel on vola une modique somme 
de 3 florins des Pays-Bas. Eloi Micaise, âgé de 18 
ans, de la commune de Rixensaert , déclaré par 
le jury , après 20 minutes de délibération, auteur 
de cet assassinat et du vol qui a précédé ou suivi 
ce crime, a été condamné, par application des 
dispositions des art. ag5 et 3o4, § premier du code 
pénal, à la peine de mort. L’arrêt porte que l’exé
cution aura lieu sur l’une des places publiques de 
cette ville. Nicaise a entendu sa coudamnatiou avec 
la même impassibilité que celle qu’il a montrée 
pendant tout le cours des débats; mais ensuite sa 
figure s’est décomposée; U est devenu blanc comme 
un linge, et pouvait à peine se soutenir lorsqu’il 
est descendu de l’estrade où sont placés les accu
sés. C’est alors seulement qu’il s’est mis à pleurer 
en protestant de sou innocence.

— Le tribunal correctionnel de Gand a condamné 
A un mois d’emprisonnement, le nommé Joseph Roe- 
lant, de Waerschoot , convaincu d’avoir délaissé 
■on enfant dans uii lieu solitaire.

'.Les nombreux acheteurs qui se trouvaient au 
dernier marché 'de "toiles à Audenarde ont fait 
écouler ’^■ ëapteujeirt ies bonnes toiles qui s’;

trouvaient en abondance ; les prix sont reste's sta 
tioonaires.

üne legere baisse a signalé les marchés de Cour- 
trai et de Bruges. Les acheteurs étaient peu-aomé- 
breux. r

—-M. le gouverneur de la province du Brabant 
( et sans doute également ceux des autres proviu- 
ces), vient de demander aux autorités locales, 
pour lui être fourni dans les cinq jours, le relevé 
exact des. sommes payées à titre de traitement ou 
de supplément de traitement , aux ecclésiastiques 
en fonctions dans leurs communes respectives , par 
1 état, par les fabriques des églises , par la com
mune et par les habitans au moyen de dons ou dë 
souscriptions volontaires. En demandant la popula^ 
tion de la partie i° agglomérée de la commune , 
a°. <le chaque hameau séparé, et enfin des reu- 
seignemens sur les motifs qui peuvent rendre né
cessaire l'augmentation du nombre existant des vi
caires et chapelains , on a voulu s'éclairer par 
des données positives sur les véritables besoins des 
habitans, sous le rapport du culte dans chaque lo
calité.

Cette demande a pour but d’éclairer les chambres 
et le gouvernement sur cet objet.

— On lit dans les journaux de Batavia :
« L’expédition envoyée, sous la conduite du. 

colonel Elout , contre les Lainpongs dans l’île de 
Sumatra, afin de détruire ce repaire de brigands 
a complètement réussi, et ceux qui en faisaient 
partie sont heureusement revenus à Batavia le 6 de 
ce mois. Les détails concernant cette opération ne 
sont pas encore connus , mais on croit pouvoir as
surer que les forces de terre et de mer ont rivalisé 
de zèle dans cette occasion. »

— On mande de Stockholm, 20 février :
« Les commuaioru économiques et d’allocation , dont lea 

travaux' sont presque terminés , se sont occupées dans leur 
dernière séance des queitions de luxe , et ont décidé que le» 
étais solliciteraient du roi une proclamation pour inviter le 
peuple à renoncer aux articles de luxe étrangers , soit en all- 
mens , boissons, etc.
. — Le fils du comte .de Czazki, qui s’est distingué dans le 
littérature polonaise, avait pris part à l'insurrection de I« 
Volhynie , et avait même organisé un corps de volontaires 
sous se» ordres, avec les débris duquel il a passé à l’étran
ger. A sa demande en grâce, il avait été répondu qu'it eût 
a se rendra à discrétion aux autorités. M. de Czazki a passé) 
devant un conseil de guerre i Kiew , e» a été condamné 
a une axinée de prison ; cette peine a été commuée par Ile 
gouvarnéur-général comte de Lewaschew à quatre mois de 
prison. *

— Un laboureur vient de trouver entre Leuze et Péruvelz
une grande quantité de médailles et monnaies d’or et d’ar- 
geiit de pays et de temps très divers. Nous arans eu sous 
les yeux douze de» médailles d’or de cette trouvaille, et nous 
eii avons particulièrement distingué une de Philippo-le Beau , 
archiduc d’Autriche , père de Cbarles-Quint. Elle portait d'un 
côté l’effigie de St. Philipp« portant te blason du prince avec 
ces.mots : SA PHE intercede pro nabis , et de l’autre una 
croix fleurunnée et l’inscription : PHS. dsi ara. krcii. Xts, 
dus. By. Cs. rsx. v

Les autres plus belles médailles d’or sont anglaises : l’nno 
porte la tête de Jacquet I", avec ce» mots : Sacobts D. Gt 
mag. Br»*. Fran et Hï res , le roi porte le globe et dans 
sei armes se voyent les fleurs de lys française», avec celte ins
cription fastueuse autour de l’écu : Faciarn cos in gt niera unam.

Une seconde du même monarque a le double de valeur 
et d'extension. Une autre de Charles I«, porte; Carslis
D. G. may. Br. Er. et Hi. res. , avec le revers ; Florent 
concordia rogna ; une dernière du même aouverain présente 
la devise : Çultores tut Deu# protegit.

Toute» ces médailles d’or fin , auxquelles il faut ajouter 
plusieurs Philippe d’Espagne frappés en Europe et «u Mexi
que , et un Ferdinand , archevêque de Cologne , avec la 
da*e de 1637 , sont de la plus belle conservation. Elles sont 
aujourd'hui en la possession de M. Httelarl, marchand d’an- 
ti qui tés, pout Saint Jacques, à Valenciennes.

(Echo de la frontiers.)
— E" Efanc.« ’ des calcals fait» il y a quelques 

année» etabbssaient que , terme moyen, ehaqne tête 
pouvait »assurer un revenu journalier de 54 cen
times; mais dans la réalité i53,000 personne» jouis
saient chacuns d un revenu journalier de 16 fr.
9° C* ~ ,0°? d un reTenu de 6 fr. 85 c*.
- 100,000 de 2 fr. 71 cent. - 400)0o0 de 1 fr. 
64 c. — 400,000 de i fr. 10 c. _ , million de

_ À TmBcT de 82 °’ - a millions de Go c
an total, 6,252,000 personne» dont le reveW 

setevait ainsi plus ou moins au-dessus du terme 
moyen de 54 cent. Mais le revenu de la forte ma- 
joule de la population française demeurait aa^- 

essous de ce terme ; 3,£oo#ooo personnes n avaient 
chacune à dépenser par jour que 53 cent. ; •—
7,000,000 que 41 cent. — 7,5oô,ooo que 33 cent, — 
7 |5oo,ooo que a5 centimes. ■ "
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ETAT-CIVIL DE LIEGE , Dtr 12 maa& !

Naissances : \ garçon , i fille.
Mariages 7, savoir : entre Mathieu Joseph Rutlier, armu"

MAISONS A VENDRE A LONGDOZ.

rier , faubourg Ste. Marguerite , et Marie Simon , cuisinière 
même faubourg. — Jean Joseph Emmanuel Anciaux , lieut* 
garde magasin d’artillerie, domicilié à Namur , et Lse. 
Georgine. Eli.sabeih Amilie Beuret, sans profession, porte St. 
Léonard —Mathieu Dethier , domestique, rue St. Hubert, 
et Catherine Elisabeth Geneviève Comhaire , sans profession, 
rue St. Severin. — Gaspar Pietteur, journalier, rue de la 
Botte, et Anne Barbe Siquet . sans profession, même rue, 
veuve de Hubert Joseph Pitteurs. — Nicolas Darcis , houilleur, 
à Milmorte , et Marie Elisabeth Sauveur , journalière, fau« 
bourg Ste. Walburge. — Jean Mathieu Servais DaHemagne , 
bijoutier, rue des Croisiers, et Marie Catherine BrifFo, 
sans profession , rue St. Reini. — Jean Jacques Joseph Ton
di! lier, journalier, rue Jonfosse , veuf de Marie Anne Ha« 
lét, et Anne Jne. Medar , sans prof. , rue du Stalon, veuve de 
Lamb. Ferd. Defraisne.

Le 24 MARS courant , à dix heures, M® DUSABT , notaire , 
VENDRA aux enchères, en sott étude , rue Féronstrée , les 
MAISONS dont la désignation suit, située's à LONGDOZ, 
construites à neuf depuis peu d’années , savoir:

1er Lot.—Une maison contenant deux habitations, nd 217 
ter b:s , avec un petit jardin vis à vis , joignant à l’eau.

2e Lot —Une maison »° 217 2e bis, avec une autre à 
côté, dans la ruelle M<»quet, et un petit ja,dm joignant aussi 
à l'eau.

3e Lot — Une maison par derrière , n° al7 3e bis , avec un 
jardin contigu

S’adresser audit M® DUSART , notaire. 60

COSÉttERCE.
Fonds anglais du 40 murs. — Cous.,, 92 OiQOiO. — ij 

402 3(4.' hólland. 56 1 [4, I’ortug. 92 7(8. Esp. cortès 60 4|4 
Hour se de P ieiine du 3 mars. — Métalliqu%

Actions de la banque 4 276. 4 |4. -

Décès : 4 garçon , 5 filles . 2 hommes, savoir : Jn. Jb. Bdé. 
Dclchef, âgé île 58 ans, officier pensionné , faubourg Saint 
Léonord , célibataire. — Barthclemi Laport, âgé de 43 ans, 
bouilleur , à Herstal, célibataire.

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Aujourd’hui vendredi 13 mars, au bénéfice de Mme. Pré

vost , abonnement généralement suspendu, ia septième re
présentation de GUSTAVE 111, ou le Bal Masqué , grand 
opéra historique en cinq actes et à grand spectacle. Pré
cédé par la première représentation de la Sentinelle perdue , 
opéra comique nouveau en un acte, par M. St. Georges, mu
sique de M Ri flau t.

Ou commencera à 5 heures.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

MARDI 47 MARS 1835. le tuteur des enfans mineurs de 
M. Riga, en son vivant propriétaire el marchand de grains , 
fera V ENDRE à la ferme où il est décédé , à Hollogne aux 
Pierres, lieu dit à la Valise, par le ministère de M" DEL- 
BOUILLE , notaire, 3 chevaux entre lesquels 2 entiers , 5 
vaches et genisses , 3 truies , 2 cochons , 2 charrettes à jantes 
de II pouces, 2 charrues, herse, rouleau, harnais de che
vaux , traits , chaînes, 2 cribles. échelles de grange , bacs en 
pierre, balance^?avec ses plateaux et poids-, garderobes, 
commode, buffet, horloge avec sa caisse, porcelaine, mi
roirs , bois de lit , litteries, tables, chaises , cuivrerie , étai- 
nerie, seaux , pots à beurre et généralement tout le mobilier 
qui s’y trouve. Argent comptant.

Les personnes bien connues du notaire pourront jouir d'un 
crédit de 6 mois.

Ou commencera à neuf heures du matin par les meubles 
nreublans ; vers les 2 heures l’on vendra les bestiaux et at-

Bourse de Paris, du H mars.— Rentes, 5 or (jgo. 
fin cuur. , 000 0Ó. — Rentes , 3 p. e. 79 fia , fiä’cour. tlÔoij
— Actions de la banque , 00000 00 —Emprunt de là »4 
de Paris , 0OU00 00. — Reutes de Naples, 96 pÔ, fin cooranl 
Ou 00. — Emprunt Guebliaid,48 Ô(Ô , fin courant , 00'M
— Rente perpétuelle, 5 p. c. , 48 OqO, fin courant’, Oi) OÔ 
Trois p. c ,28 7(8, fin courant, 00 00 ; différée, 00 OiO.J 
Cortès, 48 0^0. — Portugais, 00 0(Q. — d’Haïti, 00ÖQ M. _ 
Grec, 0'0.— Emp belge, 103 4 [2 , fin cour. , 00(j 0(0. - 
Empr. romain, 98 3[4 , fin cour., 00 0(0.—Empr. de la rille 
de Bruxelles , 00.

tirai ls de labour. 63

A VENDRE
PAR EXPROPRIATION FORGÉE.

PROGRAMME
DU TROISIÈME CONCERT

DE

L’ASSOCIATION MUSICALE,
DE L’ORCHESTRE DE LIÈGE ,

QUI SERA DONNÉ SAMEDI 14 MARS 1835 , AU THÉÂTRE
DU GYMNASE. 

Ire PARTIE.

4° Ouverture des Deux Nuits, de Boyeldieu.
2° Stances des Jeux Floraux , chantées par M. P**
3° Concerto en la mineur de Hummel, exécute par M. C.

A. Franck, Ier prix du conservatoire.
4° Duo du Pré aux Clercs, chanté par Mde. Prévost et M. 

Lemaire.
5° Variations de violoncelle , composées sur une marche 

connue, et exécutées par M. Decortis, professeur au con
servatoire.

6° Flagmens d’une symphonie en la, par M. J**

bourse d’Amsterdam du 11 mars. — Dette active 5b 7r8 o,_ 
Dito, 5 °(°, tttt 7| 16 0. — Dito différée,! 5(16 0. — 
Bill, de chance 25 7pr 0, — Syndi. d’aruor. 95 418. — Dito, 
3 ‘|2 °io , 80 e0iU0.Contrib.de guerre, IU0 4146 Bill, du 1res,, 
6 °|0 , 101 [0. — Société de comm. 107 3(8 0. — lus, li, 
et cornp. 403 3(4. — Dito 1828 et 1829 , 10J 7(8. - C. ch, 
II. 1831 , 1833 99 0(0. — Dito ins. an gr. liv. 7110(0(1,- 
Dito emp. à L , 5 °[0 , 00 00 — Erus. négs à L., 6 
■00 0(0. — Dan-m à Rond., 77 0p0. — Rente franc. 00 0)11,
— Rente perp. d’Espagne, 000 0|0 —Dito d Amst., 48l|4,
I— Dito à Londr., 3 »[°, 28 0[0 0. — Dito à Paris, Qü 0(0.
;— Dito à Anvers, 00 0(0. — Dette diff. d’Esp. à Paris, Il 
3|16.—Bons cortès à Lond. 48 I(16. — Coupons des wlir; 

|OU 0|0;— Vienne actions de lu banq., 0000. — Mélallq««, 
j99 Ip2. — Act. Rot. 4re levée, 00 uu. —Dito 2* levée10(0.
— Lots de Pologne, 000 OjO 00. — Naples falcon. 913(8.— 
Dito à Londres, 00. — Brésiliens, 85 8(8 0. — Grece001). 

j— Lots Prussiens 444 4[8.

par F.
2e PARTIE.

4° Ouverture Solennelle et Marche triomphale 
Ries.

2“ Air du Concert Interrompu, chanté par M. V
3“ Air varié pour la flûte, exécuté par M. Henchenne, pro

fesseur au. conservatoire.
4° Air , chanté par Mde. Prévost.
5° Chœur de Joseph : Nom , non , l’éternel, que j’offense , 

clsanté par MM. les élèves du conservatoire.
6° Ouverture du Serinent , d’Auber,
On commencera à 6 heures.

Prix d’entrée : 3 FRANCS.
Nota. —■ Nous croyons utile d’informer le public que pour 

assurer la. prompte sortie de la salle du Gymnase, il a été 
établi un second escalier en face du premier ouvert de même 
aux trois étages, et destiné plus, particulièrement aux per
sonnes à pied. Une deuxième issue vient aussi d’ètre prati
quée au rez de chaussée pour faciliter l’accès aux voitures, 
en attendant un troisième dégagement et qu’un trossoir puisse 
être établi au printemps prochain.

Une PIECE de TERRE ou COTILLAGE , contenant 22 
perches 4 armes’54 centiaunes , suivant l’acte d’obligation 
passé devant le notaire Bertrand, le 4 5 septembre 4833, 
enregistré à Liège , le 49 du même mois, et 23 perches 
87 aunes suivant l'extrait de la matrice cadastrale, tenant du 
levant à Gerard Pâque, du midi au général Creewe, du cou-, 
chant à Guillaume Simon et du nord à Hubert Simon, ex
ploitée par Joseph Simon1.

Et une autre pièce de terre , contenant d’après ledit acte 
d'obligation 33 perches 56 aunes 64 centiaunes et d’après 
l’extrait de la matrice cadastrale 34 perches 80 aunes, joig
nant du levant à Gilles Balaes, du midi aux enfans de feu Joseph 
Sfmon , du couchant à Mathieu Simon et du nord à Noël Brela, 
exploitée par Gilles Balaes.

Ces immeubles sont situés en lieu dit Bois l’Ëvèque , com
mune de Liège , quartier du sud de la ville de Liège , arrondis
sement et province de Liège.

Ils ont été* saisis à la requêle de la Dite. Pétronille Han
son , couturière, domiciliée rue Agimont, à Liège, sur 
Louis Guillaume Joseph Simon, jardinier, et Marie Ca
therine Dans, son épuuse, ménagère, domiciliés ensemble 
rue SàinteeVéronique , à Liège, par procès verbal dé l’huis
sier Pierre Joseph Maréchal , muni d’un pouvoir spécial 
à cet eff t, en date du vingt cinq février 1835 , enregistré 
à Liège le 27.

Des copies entières dudit procès verbal de saisie ont été 
laissées avant son enregistrement à M Lambert Joseph De- 
fize, greffier de la justice de paix du quartier du sud delà 
ville et commune de Liège, et à M Louis- J anime , bourg
mestre de ladite ville -1 commune de Liège.

Il a été transcrit au bureau de la conservation des hypo
thèques de Liège , le 28 dudit mois de février, et au greffe 
du tribunal de première instance, séant à Liège, le sept 
mars 1835

La première publication du cahier des charges aura lieu à 
l’audience des criées dudit tribunal, le quatre mai 4835, à dix 
heures du matin.

M° Guillaume Joseph EMONTS, avoué, domicilié rue 
Souverain Pont, à Liège, est chargé d’occuper et oedupera 
pour la saisissante.

Pareil extrait a été inséré dans le tableau placé àcet effet 
dans l’auditoire dudit tribunal, conformément à l'article 682 
du code de procédure civile, le neuf mars 1835,

Signé RENARDY, commis greffier.
Enregistré à Liège , le dix mars mil liùit cent trente 

cinq, folio 126, case cinq, reçn pour 'enregistrement trois 
francs quarante centimes pour rédaction un franc trente 
trois centimes , pour additionnels un franc vingt trois centimes, 
et avec la subvention de guerre six francs cinquante six 
centimes. Signé DE HÄRLEZ. 66

Bourse d'Anvers du 4 2 mars.

Changes. a courts jours. à deux mots. i y mil

Amsterdam.
Londies.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

3(8 0(0 perte
12 08 3(4
47 3(8
36 4(4 A
35 4(2

Escompte 1

42 01 4(4
47
36 1(8
35 4 (4 A
oi0-

ScO

Effets publics Belgique. — Dette active1, 4Ö4 4|2 0. “ 
Idem différée, 44 < |2 À. — Ob|ig. de t’entp, 95 00 P. - 
— Emprunt de 48 mill.. 400 3i4 P. — Idem de 42A 
0 0 00. — Idem de 24 mill., 000 00. — Holtafiü. Bellt 
active, 2 1(2, 000 00. Idem diff., 000 00. Obligàt. J#i 
89 A el 97 0(0 0(0.—Espagne. Guebb., 47 414 0(0 A, 
perp. Parts, 3 jp. c. ,27 i[2 A. Idem. pefp. Amsleédatn, »8 
48 4(4.' — Idem diff., 17 7(8 47 et'F.

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé.
600 balles café Brésil, à 33 1(2 cents ent.
400 balles café St. Domingue , à 34 l|2 cts. consoB.
300 balles coton Géorgie , de 53 112 à 56 cts.
460 caisses sucre Havane blond , à fis. ,l9 eut.

Arrivages au port d’Anvers, du H rnirS:
Le smack belge Le Sans repos , c. Verstraeten , V 

ch. de café et sucre. , -j
Le brick norvégien Wandringsmanden , c, AcanisiCBi 

Séville, ch. de laine. >.
Bourse de Bruxelles , du 4 2 mars.—Belgique,— ....... - ■ 1 TV A-riànS lie AI54 4(2 Ó0. Emprunt de '24 mill. ,401 P. — Actions 

ciéte générale (5) 725 0(0. —Société de côiVné«et
i i i n.n a n..«----d..I„ >‘c\ i i / 'Ar !p _____ . ]11 ( 0i0 A. Banque de Belgiqùé (5) 111 et a.—— iM» 
active , 55 0(0 0. — Espagbé. Guebhàrd , il ijpï'Jsfï'-jjli 
Anvers 4 p. <q0 0. Id. Amsterdam 5 p. °1<> ■ 48 ; Lp'Ml 
Paris 3 p. °(<j, 21 4 (2 P. Cortès à Londres, 48 *1'*' 
différée, 17 1(4.

À VENDRE
UNE MAISON DE COMMERCE , libre de charges, située 

à Liège , rue Vinave d'Ile , n° 597.
S’adresser à M» DUSART , notaire. 64

QUARTIER garni à LOUER, ayant la jouissance d’un 
jardin, à la Neuville (Condroz) , située sur la Chaussée, et, 
près de l’église. S’adresser à Liège, n° 375, sur Meuse. 65

Prix moyen du froment et du. seigle fe 
première semaine du lundi 2 mars 

7 mars.

b
au

MARCHÉS FROMENT.
S£Kfff‘

CHAMBRES GARNIES ou non , à LOUER , rue St Severin 
n°. 68 9

Prix de l'action : 20 francs. VENTE PAR ACTIONS
DU CHATEAU DE HUTTELDORF.

Tirage le avril 4835:

Cette vente comprend : 6 gains principaux, et 22,000 gains en espèces se montant à UN MILLION 
112,75o florins. Sur six actions prises ensemble une action prime sera de'livre'e gratis, ou sur cinq une 
action ordinaire. Le prospectus français se délivré gratis, et l’envoi des listes franco. On peut écrire
sans affranchir.

S’adresser au de'pôt ge'neral de Louis PETIT, banquier et receveur-ge'ne'ral, à Francfort*sur-Mein.

régulateurs. —
Quant, vend. Prix moyen.

Fr. C.
Quant, vt

Arlon, 300 ' 42 ?8 7'
Anvers, 404 45 57 422
Bruges, 593 44 '30 414
Bruxelles , 4,487 15 57 303
Gand , 865 14 75 250
Hasselt 393 45 25 4 510
Liège , 
Louvain,

0 4 3’ 74 »
4,950 15 56 660

Namur , 442 14. 77 272
Mons , 660 44 88 87

Totaux j 6,794 45 09 3322

8 07 
8 81

8 "i-
9 25
9 lO

40
I - 92 
8 04

*7 82

r'99

s let '
Nota. Il résulte du prix, moyen thé cl'^e?s (« disp0’'*» 

d’entrée du froment et du seigle sont, d'apres ^ fr. ■ ' 
de la loi' dû 3l juillet 1834 , savoir : froment >
4000 kilogrammes ; seigle, fr. 24.50 idem.

Prix des grains au marché de Liège du 15 0I111

Erpment, l’hectolitre, 43 francs. 95çeht- 
Seigle, id. 9 "

H. Lignac y impdn Journal ) rue du Pot-d’Or, n‘ 6221
i


